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(54) Capsule de bouchage à jupe plissée et joint pour bouteille de boisson gazeuse

(57) Capsule (13, 13') de bouchage à joint pour ob-
turation d'une ouverture (5) d'un goulot (1) d'une bou-
teille de boisson gazeuse, le goulot comportant une sur-
face externe avec un bord (2) circulaire, une bague (3)
et une contre-bague (4), la capsule comportant un fond
et une jupe de sertissage plissée, le joint étant disposé
entre la capsule et le goulot. Selon l'invention, une fois
la capsule sertie sur le goulot, la jupe à une longueur

telle qu'elle s'étend jusqu'au niveau de la contre-bague
en recouvrement de la bague, et le joint (15) est en ma-
tériau élastomérique, la disposition du matériau élasto-
mérique au niveau du fond et de la jupe étant telle que
le joint est appliqué sur l'ensemble de la surface externe
du goulot jusqu'à au moins le niveau du bord libre de la
jupe. Le fond de la capsule peut être conformé en ré-
servoir à lies.
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Description

[0001] La présente invention concerne une capsule
de bouchage à jupe plissée et joint pour bouteille de
boisson gazeuse. Elle a des applications dans le domai-
ne de l'obturation des bouteilles de boisson gazeuse et
plus particulièrement dans l'industrie du champagne et
des vins mousseux.
[0002] Les bouteilles obturées qui contiennent des
boissons gazeuses et en particulier du champagne ou
des vins mousseux sont soumises à des pressions très
importantes de l'ordre de 8 à 9 bars dans des conditions
extrêmes. Les bouteilles ainsi que les dispositifs d'ob-
turation associés doivent donc être particulièrement ré-
sistants. Par mesure de sécurité on contrôle ces réci-
pients jusqu'à une pression de 11 bars.
[0003] Il est également indispensable que le dispositif
d'obturation soit étanche aussi bien aux liquides qu'aux
gaz et cela à tous les stades de la « prise de mousse »
et de la maturation de la boisson. La montée en pression
est due au gaz carbonique qui est produit par un pro-
cessus de fermentation initié par l'introduction dans un
vin blanc dit « vin tranquille », de sucre, de levure et de
bentonite. Ce processus qui se termine lorsque les le-
vures ont consommé le sucre, laisse dans la bouteille
un résidu sous forme d'un dépôt ou lies.
[0004] Le dispositif d'obturation doit donc être étan-
che aussi bien au début de la fermentation afin d'éviter
que l'oxygène ou d'autres substances de l'environne-
ment ne puissent pénétrer dans la bouteille, qu'après la
montée en pression, afin d'éviter que le gaz carbonique
et/ou le liquide ne puisse s'échapper ou que l'oxygène
ne puisse pénétrer par perméabilité du dispositif d'ob-
turation. Cette étanchéité doit également pouvoir être
assurée sur des périodes de temps qui peuvent être très
longues, les bouteilles pouvant être stockées pendant
dix ans ou plus.
[0005] Dans la méthode précédemment décrite, les
dépôts ou lies doivent être éliminés avant commerciali-
sation de la boisson. Or, dans la méthode champenoise,
le vin ne doit pas sortir de la bouteille tant qu'il n'est pas
parvenu chez le consommateur. On a donc proposé des
dispositifs de fermeture assurant à la fois une étanchéité
et une résistance à la pression suffisantes ainsi que per-
mettant une élimination simplifiée des lies.
[0006] On connaît ainsi un dispositif d'obturation du
type capsule métallique ou bouchon-couronne avec une
jupe plissée et qui est serti sur la bague du goulot de la
bouteille. La capsule comporte en outre intérieurement
un joint. On associe également à la capsule un opercule
en matière plastique ou « bidule » venant se placer dans
le goulot. Ce type de dispositif ne permet cependant pas
d'obtenir une étanchéité optimale car la zone de contact
entre le joint et le goulot est réduite. D'autre part, même
si le « bidule » facilite l'élimination des lies lors d'une
opération dite de dégorgeage ou dégorgement et utili-
sant un procédé cryogénique consistant à plonger le
goulot de la bouteille placée à l'envers dans un liquide

refroidi à -27°C sur une hauteur d'environ 4cm pour con-
geler les lies dans le «bidule», son efficacité n'est pas
optimale car le froid doit « traverser » la matière plasti-
que pour assurer la congélation des lies.
[0007] La présente invention propose donc d'amélio-
rer les caractéristiques des dispositifs connus avec une
capsule de bouchage à joint pour obturation d'une
ouverture d'un goulot d'une bouteille de boisson gazeu-
se, le goulot comportant une surface externe avec un
bord circulaire entourant l'ouverture, une bague et une
contre-bague, la capsule comportant un fond et, en pé-
riphérie dudit fond, une jupe de sertissage plissée
s'étendant en couronne entre ledit fond et un bord libre,
ledit fond ayant une surface interne destinée à venir en
regard de l'ouverture et du bord circulaire du goulot et
ladite jupe ayant une surface interne destinée à venir
en regard de la surface externe du goulot après sertis-
sage de la capsule sur le goulot, le joint étant disposé
entre la capsule et le goulot.
[0008] Selon l'invention, une fois la capsule sertie sur
le goulot, la jupe à une longueur telle qu'elle s'étend jus-
qu'au niveau de la contre-bague en recouvrement de la
bague, et le joint est en matériau élastomérique, la dis-
position du matériau élastomérique au niveau du fond
et de la jupe étant telle que le joint est appliqué sur l'en-
semble de la surface externe du goulot jusqu'à au moins
le niveau du bord libre de la jupe.
[0009] Dans divers modes de mise en oeuvre de l'in-
vention, les moyens suivants pouvant être combinés se-
lon toutes les possibilités techniquement envisagea-
bles, sont mis en oeuvre:

- la quantité de matière élastomérique est telle que
le joint remplit l'ensemble du volume délimité par la
surface externe du goulot et la surface interne de la
jupe jusqu'à au moins son bord libre, les plis de la
jupe étant remplis de matière;

- la quantité de matière élastomérique est telle que
le joint déborde du bord libre de la jupe lorsque la
capsule est sertie sur le goulot;

- l'épaisseur de matière élastomérique du joint est ré-
duite au niveau du fond de la capsule dans la zone
de joint qui n'est pas destinée à venir au contact de
la surface externe du goulot;

- l'épaisseur de matière élastomérique du joint est ré-
duite au niveau du fond de la capsule dans la zone
en regard de l'ouverture du goulot;

- la forme de la surface du joint en regard de la sur-
face externe du goulot, avant sertissage, est con-
tournée en fonction de la forme du goulot;

- le fond de la capsule est plat;
- le fond de la capsule est bombé vers l'extérieur afin

de former un réceptacle pour pouvoir récolter les
lies;

- la capsule est métallique;
- le métal de la capsule est choisi parmi les alliages

d'aluminium, de métaux ferreux souples inoxyda-
bles ou non;
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- la capsule est produite à partir d'une feuille mince;
- la matière élastomérique est choisie parmi les élas-

tomères pour contact alimentaire, caoutchoucs ou
silicones;

- dans le cas d'une bouteille disposée verticalement
avec un goulot comportant une ouverture de diamè-
tre 17,4 mm +/- 0,3 mm, un bord de largeur selon
l'horizontale de 4,1 mm +/- 0,1 mm, une bague de
hauteur selon la verticale de 3,85 mm +/- 0,15 mm
et une contre-bague de hauteur selon la verticale
de 7 mm +/- 0,1 mm, la contre-bague étant située
à une distance du bord selon la verticale d'environ
10 mm, le fond de la capsule a un diamètre selon
l'horizontale de 26,6 mm +/- 0,3 mm et la jupe a une
hauteur selon la verticale comprise entre 12 mm et
13 mm +/- 0,3 mm;

- dans le cas d'une capsule comportant un fond bom-
bé, ledit fond bombé délimite un volume approxima-
tif compris entre 2 et 3 millilitres;

- la boisson gazeuse est un vin de champagne ou
champagne;

- la boisson gazeuse est un vin mousseux préparé
selon la méthode champenoise.

[0010] La présente invention permet donc d'améliorer
la résistance et l'étanchéité de l'obturation grâce à l'aug-
mentation de la surface de contact entre le joint et la
surface externe du goulot et grâce à l'utilisation d'une
matière élastomérique qui présente des qualités méca-
niques et d'inertie chimique particulièrement intéres-
santes.
[0011] L'utilisation du métal pour réaliser la capsule
est particulièrement intéressant dans le cas d'une cap-
sule à fond bombé et pour l'application des techniques
cryogéniques de solidification et d'élimination des dé-
pôts ou lies car le métal est un bon conducteur thermi-
que. De plus, le volume de boisson qui est éliminé avec
les lies est réduit et les pertes ainsi réduites.
[0012] La présente invention sera mieux comprise à
la lecture d'exemples non limitatifs de mise en oeuvre
où:

les Figures 1A et 1B représentent un dispositif d'ob-
turation connu de l'état de la technique;
la Figure 2 représente une capsule à fond plat selon
l'invention et sertie sur un goulot;
La Figure 3 une capsule à fond bombé selon l'in-
vention et sertie sur un goulot;
La Figure 4 une capsule à fond plat selon l'invention
et avant sertissage.

[0013] Les Figures 1A et 1B représentent un dispositif
d'obturation connu de l'état de la technique. Ce dispositif
est une capsule 6 à jupe plissée destinée à être sertie
sur un goulot 1 d'une bouteille afin de fermer l'ouverture
5 de ladite bouteille. Le goulot 1 est classiquement for-
mé d'une surface externe comportant plusieurs parties
contiguës qui sont, depuis l'ouverture 5 du goulot, un

bord circulaire 2 entourant l'ouverture 5, se poursuivant
par une bague 3 puis par une contre-bague 4. La cap-
sule 6 est formée d'une coque 7 en métal comportant
deux parties principales: un fond 11 et une jupe plissée
12. Le fond 11 est destiné à venir en regard de l'ouver-
ture 5 et du bord circulaire 2. Le fond 11 se poursuit pé-
riphériquement par une jupe plissée 12 qui est destinée
à venir en regard de la bague 3. La capsule 6 comporte
intérieurement au niveau du fond 11 un joint 8 en liège
aggloméré recouvert d'une couche 9 de matière ou
« spot ». Dans le cas où le dispositif d'obturation est
destiné à être mis en oeuvre pour l'obturation d'une bou-
teille d'une boisson méthode champenoise ou plus gé-
néralement dans laquelle des dépôts ou lies sont à éli-
miner, un opercule en matière plastique dit « bidule » 10
est également mis en oeuvre. Le « bidule » 10 est des-
tiné à réceptionner les dépôts ou lies lorsque la bouteille
est retournée et stockée, goulot vers le bas. La Figure
1B représente la capsule et le «bidule» de la Figure 1A
positionnés sur le goulot d'une bouteille afin d'en assu-
rer son obturation. On constate que dans ce dispositif
de l'état de la technique, la zone de contact entre le joint
et le goulot est essentiellement réduite au bord circulaire
2 entourant l'ouverture 5 et que la jupe 12 plissée est
sertie sur la bague 3 du goulot 1. A titre indicatif et com-
paratif, une jupe de l'état de la technique présente une
hauteur d'environ 7 mm alors que la jupe selon l'inven-
tion peut, par exemple, présenter une hauteur comprise
entre 12 et 13 mm.
[0014] Sur la Figure 2 est représentée une capsule
13 selon un premier mode de mise en oeuvre à fond plat
16 et qui est sertie sur un goulot 1 de bouteille. Cette
capsule 13 qui est réalisée à partir d'une coque 17 mé-
tallique, a une jupe plissée 14 dont l'extrémité périphé-
rique libre descend jusqu'au niveau de la contre-bague
4. Un joint 15 de matière élastomérique disposé sur la
surface interne de la capsule 13 assure l'étanchéité par
contact sur la surface externe du goulot jusqu'au niveau
du bord libre, voire en débordement, de la jupe plissée
14. Contrairement à la capsule connue de l'état de la
technique, la zone de contact entre le goulot et le joint
est particulièrement étendue et concerne aussi bien le
bord circulaire 2 que la bague 3 et la contre-bague 4.
Le joint 15 en matière élastomérique est donc comprimé
par la capsule 13 contre la surface externe du goulot 1
et plus particulièrement contre le bord circulaire 2, la ba-
gue 3 et la contre-bague 4.
[0015] Comme représenté, la matière élastomérique
couvre également la zone de surface interne du fond en
regard de l'ouverture 5 afin d'éviter le contact direct en-
tre le métal de la capsule et la boisson. Toutefois et afin
d'économiser de la matière, l'épaisseur de matière élas-
tomérique est plus faible dans la zone de surface interne
du fond en. regard de l'ouverture 5 et qui n'est pas com-
primée contre a surface externe du goulot. Avant le ser-
tissage, dans la forme la plus simple de mise en oeuvre,
le joint n'a pas besoin de présenter une forme particu-
lière, il doit essentiellement être volumineux pour pou-
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voir, après sertissage de la capsule, se comprimer sur
la surface externe du goulot et assurer l'étanchéité. On
envisage toutefois un joint de forme particulière et, par
exemple, une forme en empreinte approximative de ba-
gue et contre-bague.
[0016] Une telle capsule peut également être mise en
oeuvre avec le « bidule » connu de l'état de la techni-
que.
[0017] Dans un second mode de mise en oeuvre de
l'invention à fond bombé représenté à la Figure 3, la
capsule 13' sertie sur un goulot est conformée de façon
à comporter un réservoir à lies. A cette fin, la capsule
13' comporte un fond 16' bombé vers l'extérieur par rap-
port au goulot. Comme précédemment la capsule 13'
est réalisée à partir d'une coque 17' métallique. Le fond
16' délimitant le réservoir à lies se poursuit en périphérie
par une jupe plissée 14' d'une hauteur telle que son ex-
trémité périphérique libre atteigne la contre-bague 4 du
goulot 1. Un joint 15' en matière élastomérique est dis-
posé sur la surface intérieure de la capsule 13' afin d'as-
surer l'étanchéité de l'ensemble. Comme précédem-
ment, le joint 15' est comprimé par la capsule 13' contre
la surface externe du goulot et plus particulièrement
contre le bord circulaire 2, la bague 3 et la contre-bague
4. Dans ce mode de mise en oeuvre, l'élimination des
lies ne nécessite pas l'utilisation d'un « bidule ». D'autre
part, l'utilisation d'une telle capsule avec la méthode
cryogénique consistant à congeler les lies est particu-
lièrement intéressante car le froid est bien plus effica-
cement transmis par la coque métallique aux lies et aux
liquides se trouvant dans le fond 16' formant réservoir
à lies par rapport aux dispositifs connus de l'état de la
technique où le froid doit en plus traverser le goulot 1 et
le « bidule» qui est en matière plastique et donc peu
conducteur de la chaleur.
[0018] La capsule à réservoir de la Figure 3, qui est
représentée en coupe, permet de visualiser un réservoir
qui possède des faces sensiblement planes qui peuvent
faciliter la tenue de la bouteille, tête en bas, verticale-
ment ou inclinée suivant le plan de la face du réservoir
mis en oeuvre. Toutefois, on envisage d'autres formes
dont une forme de réservoir cylindrique avec calotte hé-
misphérique. Dans un mode préféré de mise en oeuvre,
le gabarit du réservoir permet son introduction dans le
culot d'une autre bouteille afin de pouvoir réaliser des
« enfilements » de bouteilles les unes dans les autres.
[0019] La Figure 4 représente une capsule 13 non
sertie et correspondant à la capsule sertie représentée
à la Figure 2.
[0020] Dans un mode préféré de réalisation des di-
vers modes de mise en oeuvre, le joint 15 présente une
épaisseur de matière supérieure en regard des zones
de contact avec le goulot et en particulier au niveau du
bord circulaire 2 de la bague 3 et de la contre-bague 4
du goulot 1, par rapport à la zone du fond en regard de
l'ouverture.
[0021] Dans un mode préféré de réalisation des di-
vers modes de mise en oeuvre, les plis de la jupe plissée

14 sont remplis de matière élastomérique. Un tel cas
peut se présenter pour un joint qui est fabriqué in-situ
dans la capsule. Toutefois, on envisage que le joint, bien
que continu et en contact continu avec la surface exter-
ne du goulot, ne remplisse pas tout l'espace compris
entre la surface interne de la capsule et le goulot, c'est
à dire que les plis ne soient pas forcément remplis de
matière élastomérique. Un tel cas peut se présenter
pour un joint rapporté qui est introduit dans la coque mé-
tallique.
[0022] Enfin, avant le sertissage, la surface du joint
en regard de la surface externe du goulot, les deux sur-
faces venant en contact après sertissage de la capsule,
peut être contournée. En d'autres termes, cette surface
de joint peut avoir la forme générale du goulot et/ou pré-
senter des zones où la matière est plus ou moins épais-
se en fonction des contraintes qui y seront créées après
sertissage. En effet, la jupe ayant une forme générale
sensiblement en tronc de cône après sertissage et la
surface externe du goulot étant contournée, la réparti-
tion des contraintes dans la matière élastomérique peut
être irrégulière.
[0023] Par ailleurs, les dimensions indiquées dans ce
document sont à rapporter aux dimensions d'un goulot
standard tel que défini dans le document de l'Institut Na-
tional de l'Embouteillage daté du 31 mars 1986 page 4
dans la fiche documentaire concernant la bague cou-
ronne 29 champenoise. Elles sont donc indicatives et
dépendent des dimensions du goulot qui reçoit la cap-
sule.

Revendications

1. Capsule (13, 13') de bouchage à joint pour obtura-
tion d'une ouverture (5) d'un goulot (1) d'une bou-
teille de boisson gazeuse, le goulot comportant une
surface externe avec un bord (2) circulaire entou-
rant l'ouverture, une bague (3) et une contre-bague
(4), la capsule comportant un fond et, en périphérie
dudit fond, une jupe de sertissage plissée s'éten-
dant en couronne entre ledit fond et un bord libre,
ledit fond ayant une surface interne destinée à venir
en regard de l'ouverture (5) et du bord (2) circulaire
du goulot et ladite jupe ayant une surface interne
destinée à venir en regard de la surface externe du
goulot après sertissage de la capsule sur le goulot,
le joint étant disposé entre la capsule et le goulot,
caractérisée en ce que, une fois la capsule sertie
sur le goulot, la jupe (14, 14') à une longueur telle
qu'elle s'étend jusqu'au niveau de la contre-bague
en recouvrement de la bague,
et en ce que le joint (15) est en matériau élastomé-
rique, la disposition du matériau élastomérique au
niveau du fond et de la jupe étant telle que le joint
est appliqué sur l'ensemble de la surface externe
du goulot jusqu'à au moins le niveau du bord libre
de la jupe.
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2. Capsule selon la revendication 1 caractérisée en
ce que la quantité de matière élastomérique est tel-
le que le joint (15) remplit l'ensemble du volume dé-
limité par la surface externe du goulot et la surface
interne de la jupe jusqu'à au moins son bord libre,
les plis de la jupe étant remplis de matière.

3. Capsule selon la revendication 1 ou 2 caractérisée
en ce que la quantité de matière élastomérique est
telle que le joint déborde du bord libre de la jupe
lorsque la capsule est sertie sur le goulot.

4. Capsule selon l'une quelconque des revendications
précédentes caractérisée en ce que l'épaisseur de
matière élastomérique du joint est réduite au niveau
du fond de la capsule dans la zone de joint qui n'est
pas destinée à venir au contact de la surface exter-
ne du goulot.

5. Capsule selon l'une quelconque des revendications
précédentes caractérisée en ce que le fond (16)
de la capsule (13) est plat.

6. Capsule selon l'une quelconque des revendications
1 à 4 caractérisée en ce que le fond (16') de la
capsule (13') est bombé vers l'extérieur afin de for-
mer un réceptacle pour pouvoir récolter les lies.

7. Capsule selon l'une quelconque des revendications
précédentes caractérisée en ce qu'elle est métal-
lique.

8. Capsule selon l'une quelconque des revendications
précédentes caractérisée en ce que la matière
élastomérique est choisie parmi les élastomères
pour contact alimentaire, caoutchoucs ou silicones.

9. Capsule selon l'une quelconque des revendications
précédentes caractérisée en ce que dans le cas
d'une bouteille disposée verticalement avec un
goulot comportant une ouverture de diamètre 17,4
mm +/- 0,3 mm, un bord de largeur selon l'horizon-
tale de 4,1 mm +/- 0,1 mm, une bague de hauteur
selon la verticale de 3,85 mm +/- 0,15 mm et une
contre-bague de hauteur selon la verticale de 7 mm
+/- 0,1 mm, la contre-bague étant située à une dis-
tance du bord selon la verticale d'environ 10 mm,
le fond de la capsule a un diamètre selon l'horizon-
tale de 26,6 mm +/- 0,3 mm et la jupe a une hauteur
selon la verticale comprise entre 12 mm et 13 mm
+/- 0,3 mm.

10. Capsule selon l'une quelconque des revendications
précédentes caractérisée en ce que dans le cas
d'une capsule (13') comportant un fond bombé
(16'), ledit fond bombé délimite un volume approxi-
matif compris entre 2 et 3 millilitres.
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